LEXDJ

Exporté le 13 juin 2026

Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 1032 du 1 septembre 1945

n° 1032

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 9 du 30/09/1945

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

1 septembre 1945

Date du numéro

30 septembre 1945

un congé de convalescence de trois mois pour en jouir en France (& Termes Ardennes) est accordé a M. Chignon Pierre, payeur
de 3e classe des Trésoreries coloniales en service en Cote Francaise des Somalis. Lintéressé, qui est autorisé a rentrer par

voie maritime (1re classe) pourra, sur sa demande, percevoir avant son départ une avance de solde dans les conditions

prévues a l'article 11 du décret du ler ao(t 1944 susvisé.
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